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Le programme du trimestre  
Les dates et heures de manifestations sont annoncées sous  

Réserves - Elles peuvent être soumises à changement. 
  

En mars 
- Vendredi 6 mars à 10h à la Salle N°1, atelier Nutrition Santé  
organisé par le Lien Social – Sur inscription au 05 62 13 47 28  
- Vendredi 6 mars à 20h30 à la Salle des Fêtes, tournoi de belote 
organisé par Les Fous du Volant Aussonnais – Ouvert à tous 
- Samedi 7 mars à partir de 20h à la Halle aux Sports, soirée 
Moul’frites organisée par le Comité des Fêtes  
Plus d’infos – Tél : 07 69 27 45 98 
- Dimanche 8 mars à 12h à la Salle des Fêtes, repas du printemps 
du Club de la Gaité – Sur inscription  
- Samedi 14 mars de 9h à 12h30 à la Salle des Fêtes, Matinée Jobs 
d’été (cf. ci-contre) 
- Dimanche 15 mars de 8h à 18h au Groupe Scolaire Jules-Ferry, 
élections municipales – 1er tour 
- Jeudi 19 mars à 18h30 au Monument aux Morts, commémoration 
du 19 mars 1962,  journée nationale du souvenir «des victimes  
civiles et militaires de la guerre d'Algérie» 
- Samedi 21 mars de 14h à 18h à la salle du foyer Rural, atelier 
couture débutants organisé par la section loisirs créatifs du Foyer 
Rural 
- Dimanche 22 mars de 8h à 18h au Groupe Scolaire Jules-Ferry, 
élections municipales – 2ème tour 
- Jeudi 26 mars à 20 h 30 à la Salle des Fêtes, soirée organisée par 
l’Association des Parents d’Elèves sur le thème « prévention des 
risques engendrés par les réseaux sociaux » 
- Dimanche 29 mars, balade des familles organisée par  
l’Association des Parents d’Elèves 
 

En avril  
- Lundi 6 avril de 14h à 19 h à la Salle des Fêtes, collecte de sang  
- Samedi 18 et dimanche 19 avril à la Salle des Fêtes, braderie de 
vêtements organisée par le Foyer Rural 
- Samedi 18 et dimanche 19 avril à la Halle aux Sports, concerts de 
printemps de l’Union Harmonique d’Aussonne 
- Vendredi 24 avril en soirée à la Salle des Fêtes, spectacle  
programmé par la commission culturelle municipale 
- Samedi 25 avril à 20h30 à la Salle des Fêtes, spectacle de Danse 
orientale organisé par l’Ecole de Musique et de Danse d’Aussonne 
- Dimanche 26 avril, sous la Halle Jean-Jaurès, randonnée cycliste 
Aussonne-Aussonne,  organisée par le Cyclo-Club Aussonnais 
- Dimanche 26 avril à 11h  au Monument aux Morts, journée du 
Souvenir 

Aussonne Entre Nous  

 

Programmé  

  
 

Matinée jobs d’été 
Avec la participation des CCAS de Mondonville, 
Beauzelle et Cornebarrieu, le Lien Social et le Point 
Information Jeunesse organisent des rendez-vous 
entre des jeunes majeurs qui cherchent des petits 
boulots pour l’été et des employeurs du secteur qui 
cherchent des intérimaires pour remplacer leur  
personnel en congés. Cette matinée Jobs d’été  
connaît un véritable succès. Les offres sont mutuali-
sées. La matinée offre l’occasion à des employeurs 
de rencontrer des jeunes, de mettre en lumière leur  
secteur d’activité. Des organismes de formation sont 
également présents pour informer sur les  
secteurs qui recrutent, les meilleurs cursus à suivre 
ou pour clarifier des choix. Les jeunes mineurs ne 
pourront pas accéder aux offres, mais ils peuvent 
venir « piocher » des renseignements utiles pour la  
poursuite de leur scolarité. Les jeunes majeurs en 
recherche de jobs d’été devront, eux, venir avec leur 
CV.  

Rendez -Vous  
le 14 mars de 9 h à 12 h 30 

Salle des Fêtes, place du 8-mai.  

 
 
 

Inscriptions scolaires  
 

Elles auront lieu salle du Conseil Municipal  
du 23 mars au 3 avril. Elles concernent  tous les  
enfants nés en 2017 et tous les nouveaux élèves  
arrivant dans la commune. 
Les familles doivent présenter originaux et  
photocopies : du livret de famille, d’un justificatif de 
domicile, du certificat de radiation pour les enfants 
déjà scolarisés en 2019-2020 et du jugement de  
séparation/ divorce le cas échéant.  
Pour les inscriptions, plusieurs créneaux sont  
proposés :  
 

  Lundi 23 mars  de 8h30 à 12h  
 Mardi 24 mars  de 13h30 à 18h45 
 Mercredi 25 mars   de 8h30 à 12h et  

   de 13h30 à 17h45 
 Jeudi 26 mars  de 13 h 30 à 17 h 45  
 Vendredi 27 mars  de 8 h 30 à 12 h  
 

 Lundi 30 mars  de 8h30 à 12h 

 Mardi 31 mars  de 13h30 à 17h30 
 Mercredi 1er avril de 8h30 à 12h et  

   de 13h30 à 17h45 
 Jeudi 2 avril   de 13h30 à 17h45 
 Vendredi 3 avril  de 8h30 à 12h et  

   de 13h30 à 16h30 
 

En cas d’empêchement majeur,  
contacter le 05.62.13.47.20 ou serviceeje@aussonne.fr 

Coronavirus - recommandations nationales et conduite à tenir 
 

Toutes personnes ayant voyagé dans une zone à risques (Chine, 
Singapour, Corée du Sud, Iran, Lombardie et Vénétie en Italie...), 
ou ayant été en contact avec elles, sont appelées à observer une 
mise en quatorzaine, en cas de fièvre, toux, difficultés respiratoires, 
au retour de ces zones à risque.  

Ne vous rendez pas directement chez votre médecin,  
appelez le 15 en signalant votre voyage. 

La meilleure protection : se laver les mains très régulièrement ! 
Vous avez des questions sur le Coronavirus ? Un numéro gratuit 
d’information est désormais disponible 0 800 130 000. 
Retrouvez l’ensemble des informations et recommandations  
sanitaires sur https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
La Mairie en appelle au sens des responsabilités de chacun. 

mailto:serviceeje@aussonne.fr
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus


 Permanences 

Médiation familiale 
Les prochaines permanences d’information sur la  
médiation familiale auront lieu les 18 mars, 15 avril et  
20 mai de 9h à 12h  dans les locaux du Lien Social,  
250 route de Merville. Sur rendez-vous au 05.62.13.45.73 

Conciliateur de justice 
Le deuxième vendredi de chaque mois en Mairie de 14h à 17h. 
Prochaine permanence le 13 mars et le 10 avril.  

Don du sang 
La prochaine collecte de sang aura lieu le 6 avril de 14 h à 19 h à 
la Salle des Fêtes. 

Forfaits ski  
Pendant toute la saison hivernale, le PIJ est habilité à vendre des 
forfaits skis à prix préférentiels. Ces forfaits à la journée non  
datés, valables toute la saison donnent accès aux principales  
stations pyrénéennes. Paiement par chèque. 
PIJ-Tél : 05.34.52.92.64  

Déchetterie 
La déchetterie de Cornebarrieu, chemin Saint-James est ouverte  
Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 13h30 à 
18h. Samedi et dimanche de 10h à 18h. Elle est fermée le jeudi et 
les jours fériés. 
Elle sera fermée les lundi 13 avril, vendredis 1er et 8 mai.  

Encombrants 
La collecte des encombrants est réalisée par les services  
communaux pour le compte de Toulouse Métropole. Cette  
collecte spécifique est réservée à  des objets non  
transportables dans un véhicule personnel. Ces  
encombrants doivent être déposés seulement le jour de  
collecte afin qu’ils ne deviennent pas des dépôts sauvages  
verbalisables. La prochaine collecte aura lieu le  
13 et 14 mai 2020   
Uniquement sur inscription en mairie - Tél 05 62 13 47 20  
Clôture des inscriptions le 11 mai 2020 . 

 Manifestations  
 
Tournoi International de Football  
Ce sera la 30ème édition et elle aura lieu les 11 et 12 avril sur le stade.  
Comme toujours, l’Etoile Aussonnaise sera aux commandes d’une 
manifestation sportive réglée au cordeau et qui relève de l’exploit : 
chaque année, des centaines de jeunes pousses venues de la France  
entière et de l’étranger, se retrouvent sur tous les terrains du stade 
municipal pour offrir au public des rencontres sportives placées, -et 
l’Etoile Aussonnaise y tient-, sous le signe du fair play.  
A noter que les bénévoles livrent aussi un match de haute  
volée puisqu’ils assurent l’intendance depuis l’accueil jusqu’à la  
restauration des jeunes sportifs. Du tournoi U6 au tournoi U17, ce 
sont deux jours de fête que l’Etoile Aussonnaise offre au football 
amateur.  
 
Concours de belote 
Les Fous du Volant Aussonnais vous retrouvent pour les  
concours de belote qu’ils animent régulièrement. Le prochain rendez-
vous est fixé au 6 mars  à 20 h 30 à la Salle des Fêtes. Ouvert à tous.  
 

Rando-vélo 
Avec les beaux jours, Toulouse Métropole se remet en selle pour des 
randos-vélos à la découverte de notre territoire.  
La première sortie, le 5 avril vous amènera sur les bords de Garonne. 
Ouvert à tous à partir de 12 ans. Casques obligatoires. Animaux  
interdits. Départ à 10 h place du Capitole 

Renseignements par courriel à randovelo@toulouse-metropole.fr 

Voté 
 

Le Conseil Municipal a 
 

- Reconduit le Contrat Local d’Accompagnement à la  
Scolarité en partenariat avec la Caisse d’Allocations  
Familiales.  

- Autorisé pour ce début d’année 2020 le paiement des  
dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de 2019. Le montant maximum est fixé à 807 181.50 €. 

- Admis en non valeur la somme de 1 267.89 €  
correspondant à des créances irrécouvrables du fait de  
l’insolvabilité des débiteurs. 

- Attribué le nom de Jules VERNE à l’une des voies de la future 
zone de Lou Pintre.  

- Accepté la cession des parcelles C 1035 et C 1036 cédées par le 
CCAS à la commune  

- Décidé d’acquérir une partie de la parcelle cadastrée ZB47 pour 
anticiper l’extension de l’école Louise-Michel  

Prochain Conseil le 4 mars à 20h30 

 Votre commune est en ligne sur www.aussonne.fr  et sur Facebook https://www.facebook.com/mairieaussonne/  

Centolive-Téléchargez CentoLive (application gratuite) puis Mettez Aussonne en favori 

Elections municipales et communautaires 2020 
 

Elles auront lieu les dimanche 15 mars (1er tour) et 22 mars (2ème 
tour).  
Les bureaux de vote seront regroupés à l’école  
Jules-Ferry. Ils seront ouverts de 8h à 18h.  
Pour voter votre carte d’électeur ne suffit pas. Vous devez  
justifier de votre identité via des papiers d’identité dont la liste 
est fournie sur https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F1361 ou en mairie par le service communal des  
élections – Tél 05 62 13 47 20  
En cas d’absence de votre commune, la procédure est simple, 
gratuite et rapide si l'on ne s'y prend pas au dernier moment afin 
que la Mairie puisse enregistrer la demande. On peut donner 
procuration à toute personne, à condition que celle-ci soit  
inscrite sur les listes électorales de la même commune et qu'elle 
ne dispose pas déjà d’une procuration. Pour effectuer la  
procuration, il est faut se rendre à la Gendarmerie. Il faut alors 
remplir un formulaire papier, ou déposer celui préalablement 
téléchargé sur Internet (https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R12675), tout en présentant un justificatif 
d'identité. 

2ème Festival Houbl’Aussonne 
 

Vous l’avez déjà noté, mais il est bon de le rappeler : compte 
tenu du succès de la 1ère édition, l’Association  
Houbl’Aussonne vous donne rendez-vous pour un  
2ème Festival « Houbl’Aussonne » avec exposition et  
dégustation de nombreux produits locaux.  
Le samedi 16 mai de 14 h à 23 h, sous la Petite Halle  
derrière la mairie. 

 

Réglementation - Rappel 
 

 Devant l’augmentation des animaux errants sur la commune, il est important de faire un rappel au Règlement Sanitaire  
Départemental: 
« Article 120 - Jets de nourriture aux animaux. Protection contre les animaux errants, sauvages ou redevenus tels. 
Il est interdit de jeter ou de déposer des graines ou nourriture en tous lieux publics pour y attirer les animaux errants, sauvages ou  
redevenus tels, notamment les chats ou les pigeons ; la même interdiction est applicable aux voies privées, cours ou autres parties d'un  
immeuble lorsque cette pratique risque de constituer une gêne pour le voisinage ou d'attirer les rongeurs….» 

http://www.aussonne.fr
https://www.facebook.com/mairieaussonne/
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14952.do
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675

